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8. M. LEGNANI (Uruguay) [interpretation de l'espa
gnol] : Toute conscience humaine se trouve affectee et
sznsibilisee par Ia guerre ou par la menace de guerre. Les
souffrances, la misere, les douleurs sans fin provoquees par
1'agressivite et la violence dechafnees en vue de supprimer
des vies humaines suscitent sans aucun doute des reactions
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SEANCE PLENIERE

La situation au Moyen-Orient (suite)

POINT 22 DE L'ORJ)RE DU JOUR

Le projet de resolution est adopte {resolution
2798 (XXVI)].

NEW YORK

Les projets de resolution A et B sont adoptes [resolutions
2797 A et B (XXVI)] .

. ... .~.

4. Le PRESIDENf (interpretation de l'anglais): Nous
allons d'abord examiner Ie rapport de la Cinquil~me

Commissiun pcrtant sur Ie point 79, b, de l'ordre du jour et
concernant la nomination aux postes devenus vacants au
Comite des contributions.

5. J'invite l'A:semblee a se prononcer sur les projets de
resolution A et B qui figurent au paJagraphe 9 du rapport
de la Cinquieme Commission {A/8462]. Si je n'entends pas
d'objection, je considererai que l'AssembIee generale adopte
Ies projets de resolution A et B.

Conformement a l'article 68 du reglement interieur, il est
decide de ne pas discuter les rapports de la Qnquieme
Commission.

3. La Cinquieme Commission, au nom de 1aquelle j'ai
I'honneur de parler, espere que les projets de resolution sur
ces deux questions seront adoptes a l'unanimite par
l'Assembtee generale.

7. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): NOllS

allons maintenant entendre les representants qui souhaitent
traiter des projets de resolution qui font l'objet des
documents A/L.650 et Add.! et 2, A/L.6S1 et A/L.652 et
Add.1. Des amendements ont ete presentes au projet de

. resolution portant la cote A/L.650 ::;t Add.! et 2 et seront
distribues sous peu dans Ie document A/L.655.

6. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): Nous
allons maintenant examiner Ie rapport de la Cinquieme
Commission qui concerne Ie point 101 de l'ordre du jour
[A/8571]. J'invite l'AssembIee ase prononcer sur Ie projet
d~ resolution reeomrrlande par la Cinquieme Commission
qui figure a l'article 5 de son rapport. Si je n'entend-: pas
d'objection, je considererai que l'AssembIee generale adopte

. Ie projet de resolution.
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Point 79 de I'ordre du jour :

Nominations aux postes devenus vacants dans Ies organes
subsidiaires de I'Assembh5e generaIe (suite) :

b) Comite des contributions
Rapport de la Cinquieme Commission .

POINT 79 DE L'ORDRE DU JOUR

President: M. Adam MALIK (Indonesie).

Point 101 de I'ordre du jour:
Amendement a I'article 156 du reglement interieur de

I'Assemblee generale
Rapport de Ia Cinquieme Commission .

Point 22 de I'ordre du jour :
La situation au Moyen-Orient (suite) .

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/8571)

RAPPORT DB LA CINQUIEME COMMISSION (A/8462)

POINT 101 DE L'ORDRE DU JOUR

Amendement al'article 156 du reglement interieur
de I'Assemblee generate

Documellts officiels

VINGT·SIXIEME SESSION

Nations Unies

ASSEMBL~E

G~N£RALE

* Reprise des debats de la 197geme seance.

2. Au paragraphe 5 du document A/8571, la Cinquieme
Commission recommande d'amender l'article 156 du regIe
ment interieur de l'Assemb1ee generale de maniere a
augmenter, a partir du ler janvier 1972, Ie nombre des
membres du Comite consu1tatif pour les questions adminis·
tratives et budgetaires aftn de permettre l'inclusion d'un
membre representant 1a Chine.

1. M. RAMBISSOON (Trinite·et-Tobago) [Rapporteur de
la Cinquieme Commission] (interpretation de l'anglais):
J'ai l'honneur de' presenter Ie rapport de 1a Cinquieme
Commission sur les nominations aux postes devenus vacants
au Comite des contributions {A/8462]. Les recommanda
tions de 1a Cinquieme Commission se trouvent dans 1es
deux projets de resolution figurant au paragraphe 9 du
rapport. Le projet de resolution A porte sur la nomination
d'une personne a un poste pour un mandat de deux ans,
poste qui deviendra vacant a1a suite d'une demission. Le
projet de resolution.B concerne 1a nomination de. cinq
autres membres pour un mandat de trois ans.

Nominations aux postes devenus vacants dans les or~mes

subsidiaires de l'Assemblee generale (suite*) :
b) Comite des contributions
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20. Conformement ala resolution 242 (1967), l'ambassa
deur Jarring a ete norome mediateur et a entrepris son
difficile mandat par des demarches qui meritent notre plein
appui et font honneur a la determination et au devouement
dont it a fait preuve pour que sa missiQn, si importante, soit
couronnee de succes.

14. Nous ne voulons pas nous montrer trop pessimistes et
exagerer la situation par des critiques plus ou moins faciles
et, en fin de compte, peut-etre justifiees.

21. La Decl&ration sur Ie renforcement de la securite
internationale, qui, comme nous l'avons deja dit, reaffirme
la valeur universelle et sans condition des buts et principes
de la Charte, exhorte les Etats Membres a utiliser et a mieux
appliquer les moyens et methodes prevus par la Charte pour

15. Nous croyons qu'il serait. plus utile, plus constructif et,
finalement, plus efficace de nous trouver, de nous inventer
si l'on veut, une perspective optimiste de I'avenir humain et
de l'Organisation des Nations Unies.

16. II se Peut que les circonstances changent, s~ modifient.
Le panorama de l'humanite, etant donne qu'il se modifie
sans cesse, est toujours un panorama multiforme et
changeant. II se peut que, meme si les passions nationaIes,
les mefiances, les rancoeurs et les luttes pour Ie pouvoir
demeurent, Ie sentiment d'une responsabilite propre et
intransmissible devant l'insecurite et I'incertitude de l'avenir
de l'espece humaine - qui de par I'existence d'armes
modernes de destruction massive court un tres grave
danger - l'emporte et que l'unite du pouvoir indispensable
pour assurer la paix du monde soit retablie.

18. Car pour favoriser la paix au Moyen-Orient, Ie droit
international actuellement en vigueur, les normes de la
Charte et les principes qui y sont consacres fournissent a
notre assemblee des moyens d'action efficaces.

19. Nous disposons du texte d'une resolution du Conseil
de securite, la resolution 242 (1967), qui represente un plan
harmonieux et equilibre dans lequel se trouvent consacres
des criteres equitables qui tiennent compte de tous les
divers problemes crees par la grave situation au Moyen
Orient. L'ensemble de mesures equili.brees enoncees dans la
resolution 242 (1967) du Conseil de securite constitue une
application stricte de principes et de noIT:'",.~s d'action qui
ont ete expressement prevus dans la Charte des Nations
Unies et reaffirmes solenneilement par la suite dans la
Declaration sur Ie renforcement de la securite internationale
{resolution 2734 (XXV)].

17. Entre-temps, en depit de la deterioration actuelle bien
connue du systeme de securite obligatoire pour maintenir la
paix, tache qui incombe principalement aux membres
permanents du Conseil de securite, l'aggravation de cet etat
de choses ne devrait pas se repercuter de fa~on tout aussi
nefaste pour la paix sur cette assemblee representative des
Etats Membres, conune si nous cmons tous ici des pions sur
1'echiquier international.

"Maintenir la paix et la securite intemationales et a
cette fin : prendre des mesures collectives efficaces en vue
de prevenir et d'ecarter les menaces a la paix et de
roprimer tout acte d'agression ou autre rupture de la paix,
et realiser, par des moyens pacifiques, conformement aux
principes de la justice et du droit international, l'ajuste
ment ou Ie reglement de differends ou de situations, de
caractere international, susceptibles de mener a une
rupture de la paix".

9. Notre grande Organisation des Nations Unies est fondee
essentiellement sur ces forces spirituelles. C'est pour cela,
selon nous, que Ie preambule de la Charte affirme, comme
resolution premiere des peuples, celIe de preserver l'huma
nite du fleau de la guerre. Et c'est aussi pour cette raison
que Ie premier objectif des Nations Unies enonce dans la
Charte, est :

10. L'experience histol.lque, repetee a satiete, la raison et
les sentiments humains les plus elementaires reconnaissent
qu'll n'y a pas et qu'll ne peut y avoir de fleau, c'est-a-dire
de calamite ou de malheur plus grand, qui ait des
consequences plus catastrophiques pour les etres humains
que Ie phenomene de la guerre, qui detruit Ie bien supreme
qu'est la vie, element fondamental de tous les autres biens.

11. Pour en terminer avec ce grand malheur qu'est la
guerre, la Charte s'est fondee sur I'organisation politique du
pouvoir, sans plus, pour faire respecter la paix. Nous
n'affirmons pas que Ie systeme de securite collective
envisage et consacre dans la Charte ait etc mauvais. C'etait
en principe un systeme naturel, logique et parfaitement
adapte aux circonstances qui pr6valaient lors de l'elabora
tion de la Charte, parce qu'a ce moment-Ia Ie concert des
grandes puissances - qui etaient grandes de par leur
capacite indusl~ielle et de par leur pouvoir fmancier et
militaire -, ce concert, je Ie repete, pouvait garantir que Ie
monde ne connaitrait plus la guerre.

12. Mais si nous n'affirmons pas que Ie systeme de securite
collective consacre dans la Charte etait mal con~u, nous
affirmons par contre que les faits ont prouve de fa~on

croissante que Ie systeme ne fonctionne pas correctement,
qu'll se deteriore chaque fois plus et que cela est Ie resultat
du manque d'unite des grandes puissances - unite qui est
indispensable au bon fonctionnement du systeme et essen
tielle it la paix.

13. La reussite, Ie succes politique des formules ecrites qui
figurent dans les instruments internationaux, et notamment
la Charte, pour aider asurmonter les problemes humains, et
principalement celui de l'insecurite dans les relations entre
les peuples, depend bien siir beaucoup de la qualite des

2 Assemblee generale - Vingt-sixieme session - Seances plenieres

en chafne qui visent it propager la violence et aprolonger textes, mais il depend avant tout de la position spirituelle
_ ses consequences nefastes et horribles; mais il est egalement des gouvemements, des peuplel> et de tous ceux qui

vrai qu'elles entrainent des reactions visant a mettre un appliqueront le~ dispositions et, en general, les normes de
terme ala guerre quand elle n'a pu etre empechee ou evitee. ces instruments.
Notre delegation pense et est convaincue que ces demieres
reactions sont celles qui sont veritablement justes et
Iegitimes, car eUes s'inspirent, eUes emanent et. elles
decoulent des forces les plus nobles et les plus elevees de
l'esprit humain, et elles repondent a une espece de mandat
naturel, de mandat biologique, d'apres lequella vie humaine
doit etre d6fendue et protegee.
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Ie reglement pacifique de tout differend. ou de toute
situation qui mettrait en danger la paix et la securite
internationales, parmi lesquels la declaration enumere a
nouveau la negociation, la mediation, la conciliation, qui
toutes constituent des moyens juridiques pouvant servir au
reglement du conflit au Proche-Orient.

I

22. D'autre part, aux memes fins et dans Ie domaine de
l'action pratique, on peut compter sur les efforts de
conciliation entrepris par la mission des chefs d'Etat
africains conformement a une resolution adoptee Ie 23 juin
1971 par la Conference des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'Organisation de l'unite africaine; ces efforts
pourraient conduire a l'adoption de mesures pratiques
permettant l'application integrale de la resolution
242 (1967) du Conseil de securite.

23. Ainsi, les elements du projet de resolution A/L.652 et
Add.! dont nous avons l'honneur d'etre coauteur avec Ie
Costa Rica et Hai'ti sont conformes et s'en tiennent a des
principes juridiques en vigueur qui caracterisent Ie fonction
nement de l'Organisation des Nations Unies et entrent dans
Ie cadre des efforts de negociation et de conciliation
actuellement en cours et qui pourraient etre renouveIes a
condition que tous les Etats apportent leur aide et leur
contribution a ces efforts en creant une atmosphere propice
a une solution pacifique, juste et definitive du probleme.

24. Le projet que nous vous presentons n'est pas une
formule nouvelle et originale, dotee de qualites qui en soi
offrent la solution au conflit. En fait, comme nous l'avons
deja dit, it n'existe pas selon nous de formules ecrites dotees
de telles vertus.· Celles-ci dependront toujours de l'etat
d'esprit de ceux qui auront ales appliquer.

25. La formule qui a ete mise au point dans Ie cas qui nous
occupe fait etat principalement de la voie qui a ete suivie
jusqu'a present et montre que les negociations et les
demarches de conciliation permettront de mettre pleine
ment en application la resolution 242 (1967) du Conseil de
securite.

26. Arm de creer nne ambiance propice a une solution
pacifique, il ne serait ni prudent ni recommandable de
participer a des accusations ou a des recriminations mu
tuelles. 11 est comprehensible que les representants des
parties en cause qui se sentent directement affectes par
cette douloureuse situation fassent etat de tous les faits ou
omissionsillicites ou coupables dont celles-ci s'accusent.

27. Les autres Membres de l'Organisation, tout en leur
accordant l'attention qu'ils meritent, ne devraient prendre
qu'un seu] parti, celui de la paix, afin de venir a bout, par la
raison, la conciliation et des solutions negociees, de tous ces
actes illicites et condamnables qui caracterisent en fait un
etat de guerre, heurtant la conscience morale de l'humanite
et affectant l'ensemble de la communaute intemationale en
constituant une menace pour nous tous.

28. NOllS savons que la voie de la negociation et de la
conciJJation n'est pas une voie facile et sans obstacle, qu'elle
exige des efforts patients, prolonges et perseverants. Nous
savons que cette voie passe par une cote rudt aparcourir,
qu'elle est remplie de difficultes et' d'obstacles et c'est
precisement pour aplanir ces difficultes et pour eliminer ces

3

obstacles qu'il faut nous engager dans cette voie. Mais ce
chemin, a notre avis, est Ie seul qui soit valable, car il fait
appel dans la recherche de la paix ala conscience et al'ame
des hommes, OU se decide Ie destin du monde. Pour
poui~uivre dans cette voie, notre mot d'ordre doit etre la
perseverance, jusqu'a ce que la paix soit etablie. Telle est
l'idee simple qui est ala base de notre projet d~ resolution.

29. M. NU~EZ (Costa Rica) linterpr\~tation de l'espa
gnoll : C'est un honneur et un plaisir pour la deleg~tion du
Costa Rica que de s'unir aux delegations hai'tienne et
uruguayenne pour presenter un projet de resolution; celui-ci
vise a exprimer les grandes inquietudes qui se sont fait jour
pendant la discussion generale de cette session sur la
situation au Moyen-Orient. Nous voudrions maintenant
vous soumettre Ie texte du projet de resolution qui a ete
distribue sous la cote A/L.652 et Add.l.

30. Ie dois informer l'Assemblee que ce projet sera
modine! par l'adjonction au dispositif d'un paragraphe qui
se lira comme suit :

"Decide de maintenir la question intitulee "La situation
au Moyen-Orient" a l'ordre du jour de l'Assemblee
generale jusqu'a ce qu'une solution pacifique, juste et
definitive ait ete trouvee".

31. Notre delegation est heureuse de la bonne volonte
manifestee par les porte-parole les plus autorises des parties
au conflit, Ie Ministre des affaires etrangeres de l'Egypte,
M. Mahmoud Riad, et Ie Ministre df's affaires etrangeres
d'Israel, M..Abba Eban, qui ont exprime ici leurs intentions
de paix. Pendant Ie debat, nous avons entendu des dis~uurs

pleins d'emotion, de rancoeur ou d'hostilite; mais ces
sentiments n'ont pas pu eclipser Ie ferme espoir qui s'est
manifeste imanimemell~ pour la paix, la stabilite, la
prosperite et la coexistence harmonieuse des peuples du
Moyen-Orient.

32. Surmontons, en cette heure lourde d'apprehension,
tout eleme~lt negatif, eliminons les obstacles de la route,
donnons a la paix une occasion et une chance de plus,
assurons-lui autant de chances qu'il faudra pour regner
entre ces deux peuples du Moyen-Orient qui, pour leur
histoire et leur apport ala culture universelle, meritent tout
notre respect, notre admiration, notre reconnaissance, notre
affection.

33. Au cours de l'histoire, se playant dans une perspective
spirituelle, Ie Gouvernement du Costa Rica s'est toujours
montre pr~t a soutenir l'existence de l'Etat d'Israel dans la
paix et la securite, en tant qu'entite souveraine, rnais cela ne
signifie pas pour autant que nous ayons moins d'affection,
moins de respect pour les autres peuples avec lesquels Israel
doit partager une region geographique qui est l'une des
regions du monde lee; plus marquees par l'histoire. Les
marees de i'histoire universellesont venues se briser contre
cette region; les peuples qui voulaient assurer leur perennite
sont tous venus dans cette pa.'iie du monde en vue d'y
construire une humanite vivant selon les temps modernes et
consacree au bonheur de l'homme, a l'elimination de toute
l'injustice qui s'oppose ace bonheur.

1 Ulterieurement distribue sous la cote A/L.652/Rev.1.
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39. Une auguste voix s'cst elevee naguere du haut de cette
tribune pour dire: "Jamais plus la guerre." Ni les Israeliens,
ni les Egyptiens, ni les autres nobles groupes humains qui
vivent, lies mysterieusement al'histoire de cette region, ne
meritent cette guerre. Nous avons des instruments de paix
propres aux peuples civilises. D'abord, la resolution portant
creJtion de l'Etat d'Israel; ensuite, la resolution 242 (1967)
qui, dans un elan de coeur et d'intelligencescreait un cadre
de paix equitable, raisonnable et efficace. En troisieme lieu,
nous avons la mission du representant special du Secretaire
general, cette personnalite eminente qu'est l'ambassadeur
Jarring, et nous avons aussi l'elan spontane de la commu
naute de l'Organisation de l'unite africaine qui, par la voix
de 10 chefs d'Etat, a abouti a un document de bonne
volonte qui pourrait servir de base aune entente ulterieure.
Certes, ce texte n'a pas la valeur juridique des autres
documents que rai mentionnes tout a l'heure. Mais c'est
une marque de bonne volante et nombreux sont les
orateurs qui s'y sont rerel'~s comme a un texte en vigueur
entre nous.

4 AssembIee generale - Vingt-sixil~me session - Seances pIenieres

34. Ie n'attente nullement a la dignite ou aux droits 38. Et allons-nous maintenant laisser continuer la guerre
fondamentaax des autres peuples que l'histoire a places ou allons-nous enfin faire fleurir la paix au Moyen-Orient en
aupres d'Israel en affirmant, comme representant de mon nous fiant aux desirs de l'etablir, qui se sont exprimes ici ?
gouvt';rnement, et meme comme prerre catholique, que Ie Faut-il se resigner a la guerre qui seme la souffrance et la
Costa Rica se fonde sur un evenement hi,~torique auquel mort, dlHruit les droits des groupes humains de la region?
nous ne saurions nous soustraire. II est certain que Non, mille fois non.
l'acceptation de ce fait est pour beaucoup un acte de foi
religieuse mystique ou mytruque, mais ce fait n'en est pas
moins n~el dans ses consequences pour ceux qui l'acceptent.
C'est Ie fait, unique dans l'histuire, qu'un peupl~ nait d'un
pacte triangulaire entre lui, un Dieu et une terre. D'ou la
constante historique de l'identification avec cette terre de
ce peuple tendu vers son Dieu. En tant qu'individus, et en
tant que groupes, certains membres de ce peuple Oilt
peut-etre renie ce Dieu et oubHe cette terre. La configu
ration physique de cette terre a pu etre moclifiee par des
circonstances ephemeres, ou un role important revient non
aux peuples de cette region, mais au despotisme imperia
liste~ et cela de tout temps. Cependant, atravers toutes ces
vicissitudes, ce pacte a caractere triangulaire n'a pas ete
rompu. Au contraire, it a trouve son expression concrete a
un moment ou etait pose, en tant que principe fondamental
de la coexistence des nations, Ie droit vital des peuples a
disposer d'eux-memes, a vivre a leur fa90n, dans un
territoire propre dote de frontieres precises, sOres et
reconnues par leurs voisins immediats ainsi que par la
communaute internationale.

3S. Deux empires se sont ecroules al'issue de deux guerres
et la geopolitique du Moyen-Orient en est transformee;
apres un grand flottement, elle est en passe de se preciser
dtH'initivement, au fur et amesure que tous les peuples de la
region se v~ient reconnaitre Ie droit d'exister en tant que
nat~ons souveraines, al'interieur de frontieres precises, sOres
et reconnues.

36. Representant la conscience de l'histoire, 1'0rganisation
des Nations Unies decidait, en 1948, de reconnaitre aI'un
de ces peuples Ie droit de vivre en tant qu'Etat independant
et souverain. Le peuple d'Israel realisait ainsi un reve, une
aspiration reposant sur ce fameux pacte triangulaire que Ia
philosophie de l'histoire ne saurait meconnaitre. Les
Nations Unies esperaient qu'au terme d'une histoire mille
naire et tragique, en harmonie avec ses voisins, ce peuple
contribuerait au bonheur de tous les etrus humains de 1a
region, sans aucune distinction. Cette aspiration aurait dO se
realiser dans la paix. Malheureusement, cette evolution a ete
interrompue par des acte'i de guerre.

37. Croyez-vous que nous examinerions aujourd'hui 1a
situation au Moyen-Orient si, comme Ie prevoyait la
decision des Nations Unies dans un esprit constructif e~

juridique, au lieu de la violence, Ie Moyen.Or~":"jtt avait
suscite de puissants mouvements de negociations, de bonne
voloate afin de donner a chaque peuple aspirant a la
souverainete son existence propre, al'interieur de frontieres
raisonnables et justes? Croyez-vous que nous discuterions
en ce moment de cette situation si tout Ie monde s'etait
accorde pour definir les droits fondamentaux des hommes
obliges de vivre sur Ie territoire d'un Etat souverain ne
correspondant pas tout afait avec leur culture? Si, au lieu
de la violence, l'c4 ntente s'etait faite autour de projets de
developpement econornique et social, pour tous les peuples
de la region ?

40. Mais s'il est encore temps de faire queIque chose pour
la paix du monde, si ces documents ne suffisent pass nous
pouvons alors s ensemble, en rediger un autresfelicitant tous
ceux qui ont marque leur desir d'etablir des liens d'arnitie
entre les peuples du Moyen-Orient. Nous sommes ici pour
exprimer cette intention. Mon gouvemement s'associe avec
plaisir al'initiative prise par la delegation de l'Uruguay pour
presenter un projet de resolution [A/L.652 et Add.1] dans
notre perspective spirituelle de l'histoire, dans notre adhe
sion a la Iegalite en tant que regIe de coexistence et dans
notre desir de contribuer al'avenement de la paix.

41. Ce projet ne contient rien qui, a notre avis, aille a
l'encontre des objectifs de paix des parties actuellement en
conflit. On ne peut rien y trouver qui soit contraire a la
paix ou qui soit partial, sauf pour la paix. C'est pourquoi
nous demandons leur appui a toutes les delegations qui
veulent vraiment eHrniner les obstacles qui s'opposent ala
paix.

42. II y a bien des elements que d'aucuns vo~Jraient

inclure tres sincerement dans un projet de resolution sur la
situation au Moyen-Orient. Mais ils risqueraient de nous
entrainer dans un cercle "vertueux". A force de vouloir
indure des elements qui paraissent necessaires a certains,
nous serions amenes a en inclure d'autres qui paraissent
necessaires a d'autres pour avoir toujours des textes
equilibres. Nous serions ainsi entraines dans ce cercle
"vertueux" a la recherche de la perfection quis dans les
negociations humaines, est l'ennemi du bien.

43. Nous presentons done l'esquisse d'un projet de paix
definitive. Mais ce projet est si dtmcat qu'il doit etre laisse a
un negociateur, agent de liaison entre les parties qui, par des
concessions mutuelles, pourront enfin faire apparaitre Ie
fruit convoiM de la paix.
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5:. Au coeur du probl6me, il y ala mefiance. On nous dit
que les pays arabes croient que la politique d'Israel est
fondee sur un appetit arbitraire d'expansion. Cela n'est pas
vrai. Dans les negociations de paix, nous ne ferons de
propositions sur les frontieres que dans la mesure indispen
sable a notre securite. Tel sera Ie critere des changements
que nous proposerons, et je n'ai pas l'intention de rappeler
ici les justifications amples et incontestables, historiques,
politiques et juridiques de notre th6se qui est de ne pas
nous contenter d'une ligne d'armistice, ~ais de vouloir,
pour la pre~iere fois, que des frontieres sures et reconnues
soient fixees entre Israel et l'Egypte ainsi qu'entre Israel et
chacun de ses voisins. Notre vue de la politique egyptienne
est la suivante: nous craignons, nous croyons que la
politique egyptienne tend a nous ramener a la fragilite et ala
precarite des anciennes lignes d'armistice et a continuer de
faire pression sur nous. En d'autres te~es, nous ne sotnmes
pas convaincus que l'Egypte nourrisse un desir sincere et
authentique de paix.

54. Nous ne pouvons done pas echapper a ce proble~e de
la securit6. Nous Ie ressassons et y r6flechissons jour et
nuit : c'est pourquoi Ie processus de construction de la paix
doit avoir une precision parfaite. C'est pourquoi l'edifice de
la paix ne peut surgir qu~ d'un accord entre les parties.

53. II faut comprendre l'attitude d'Israel. C'est tout aussi
important que l'analyse detaillee des textes. Au coeur de
notre attitude a l'egard des projets de resolution reside
notre profond soud de securite physique. L'intensite et la
profondeur de cette preoccupation revetent un caractere
special. 11 y a Ia quelque chose de special parce qu'aucun
autre peuple n'a subi d'attaque a sa securite physique
comparable a celles qu'Israel a connues pendant les annees
nazies. C'est une experience sans precedent, c~l profondeur
et en portee, dans l'histoire d'aucun autre peuple. Aucun
autre Etat de la communaute internationale n'a vtku 23 ans
sous la menace d'un point d'interrogation pesant sur son
existence me~e.

52. Comme je l'ai deja dit, la politique d'Israei n'est pas
une politique d'annexion, mais de paix a l'interieur de
frontieres sures et reconnues a dete~iner par la voie de
negociations et d'accords. Nous ne cherchons pas arecons
truire l'armistice fragile qui s'est ecroule sur nos tetes avec
tous ses risques de ruines. Ce que nous voulons, c'est
innover pour une paix stable et durable.
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fait immuable de l'histoire est que Ie peuple juif a repris sa ~·l
carriere de nation, sur la ter-re qui l'a vu naitre et ou la ~ j
conscience universelle a 6t6 Ie temoin approbateur de sa k!
renaissance. Cette nation a Ie droit de sauvegarder sa ~ !
securite en se souvenant de l'hostilite implacable a laquelle I;: 1

elle fut en butte 23 ans durant. Israel a Ie droit de mSgocier >' Ir ilibrement sur tous les problemes affectant sa securite, F i
notamment sur Ie retrait, la delimitation de fronti6res SU1'es t It~),' .;
et reconnues et les dispositions compIementaires pour ' i

s'assurer un avenir stable ainsi qu'a ses voisins. ~ I
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49. Le debat a eu aussi ses interludes comiques, tels que
M. Baroody interrompant sa carriere de pugiliste pour nous
dire qu'il fallait eliminer Ie drapeau israelien de la carte du
Moyen-Orient et des Nations Unies.

47. Ce debat n'a pas beaucoup fait progresser Ie Moyen
Orient vers Ie reglement de ses tensions. NOllS ne devrions
pas nous en etonner. Ce qu'il faut pour r6g1er la crise du
Moyen-Orient, ce ne sont pas des controverses publiques,
~ais une conciliation privee. Apres tout, les questions de
I'histoire, de l'equite, de la realite du droit et de la justice
ont ete agitees a bien des epoques, en bien des endroits, et je
me demande s'il est possible de dire quelque chmre de
nouveau.

44. Pour les peupies en conflit, Ie processus de Ia paix
ressemble a la gestation de la vie humaine; ou cette vie
evolue myst6rieuse~ent dans les entrailies de Ia mere, ou
rien ne se pr<lduit.

45. Vous tous qui etes depourvus de prejuges nous vous
prions d'6ter les obstacles a la paix et d'y travailler
sinc6rement, dans un esprit d'amour pour tous les peuples
du Moyen-Orient, comme Ie r6clame ce message parti jadis
du centre de cette region angoissee : "Paix aux hommes de
bonne volonte."

48. En ecoutant les discours et en lisant les rapports, nous
avons pris conscience d'un dialogue constant entre pays du
Moyen-Orient et avec Ie reste du monde. II arrive parfois du
nouveau. De temps a autre, une deviation excentrique par
rapport a la raison, comme Ie representant de la Guinee
[2010eme seanceJ qui pr6tend qu'Israel a la haute main sur
la politique des grandes puissances et eclabousse les Etats
africains - heureusement, une majorite - qui maintiennent
une cooperation digne avec Israel. Cette cooperation est un
fait de la vie intemationale. De meme que, queUe que soit
l'issue parlementaire, Ie document signe par les chefs de
neuf Etats africains, ce document ~xtremement objectif et
d'une grande courtoisie internationale contient des propo
sitions qui, si eIles ne s'identifient pas ala politique de l'une
ou l'autre partie, pourraient cependant permettre une
reprise immediate de n6gociations fructueuses.

46. M. EBAN (Israel) [interpretation de l~nglaisJ : C'est
la premiere fois qu.e je monte acette tribune des Nations
Unies depuis la mort de Ralph Bunche. II etait au service de
la communaute intemationale tout entiere, ~ais il occupe
une place speciale dans l'histoire d'Israel. Des octobre 1948,
dans son premier rapport, il avait eu la clairvoyance de
decrire Israel comme une realite vibrante, dont l'existence
souveraine etait Ie point de depart de toute conception

,.veritable d'avenir pour Ie Moyen-Orient. Dans les annees qui
suivirent, son oeuvre de conciliation et ses efforts pour
~aintenir la paix ont porte tout specialement sur Ie
Moyen-Orient. Je l'aimais comme un ami et comme un
part-enaire dans l'oeuvre de la paix. I1laisse un souvenir
lu~Ll1eux.
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SO. Mais, dans l'ensemble, nous avons entendu des dis
cours sur des th6mes bien connus et familiers.

51. A propos des projets de resolution dont nous sommes
saisis, je voudrais resumer en quelques mots les principes
fondamentaux qui inspirent Israel au te~e de ce d6bat. Un

56. Cette ~6fiance est entretenue par Ie refus de negocier.
Elle est renforcee par certaines reponses evasives du
Gouvemement egyptien a l'aide-memoire de M. Jarring
[A/8541, annexe IJ. Nous pensons que les propositions
egyptiennes relatives au canal de Suez reviennent arecom
mencer Ie blocus. NOllS pensons que les propositions
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61. Une nutre possibitite encore serait Padoption du projet
de resolution presente ce matin avec une eloquence
cmouvantc par les represcntants du Costa Rica et de
l'Uruguay [A!L.652 et Add.1}. L'Amerique latine est Ie
seul grand continent desinteresse a I'egard du Moyen
Orient, en ce sens que ni Israel ni aucun des Etats arabes ne
fait partie de son organisation continentale. Nous ne nous
heurtons donc pas a Ia disparite arithmeStique d'autres
continents ou Israel ntest pas represente alors que les Etats
ambcs Ie sont :\ profusion.

63. Tout ce que dit done Ie projet de resolution, c'est qu'il
faut faire la paix, c'est que les negociations doivent
rcprendre en se basant sur Ie fond et la procedure enonces
dans la resolution 242 (1967) du Conseil de securite. Je ne
parviens pas a comprendre comment on pourrait ala fois
vouloir la paix, appuyer la resolution 242 (I967) et trouver
quai que ce soit aredire ace texte. De toute fa90n, s'i1 etait
adopte, Ismtn, des Ie lendemain, prendrait contact avec Ie
representant du Secretaire gemhal en vue de negocier une
reprise des travaux concrets de sa mission.

62. Dc ce fnH, les propositions emanant de l'Amerique
lntine ant un c~rtain poids moral qu'elles doivent a cc
detachement, a l'tHoignement, a I'objeetivite. J'ai ecoute
tr~s attcntivement les raisons affectives qui ont motive ]a
presentation de ce texte, lequel ne comporte lien de
tranchant, rien de dcsequilibre et contlent des elements tres
simples asavoir que, independamment du passe, les parties
devraient cooperer de nouveau, reprendre les negociations
sous les auspices du representant special et faire de leur
mieux pour rendre possibl~ l'accord necessaire aI'applica
tion de Ia resolution 242 (1967) du Conseil de securite dans
sa totatite.

64. Voita done certaines possibilites qui devraient per
mettre de sortir de cette paralysie, de cette impasse oil en
sont les efforts de conciliation. C'est pour cette raison que
nous ne pouvons manquer dtetre perplexes devant un texte
cornme celui de l'Afghanistan et de plusieurs autres pays
[AIL. 650 et Add.l et 2}. Nous constatons qu'il n'a pas
I'appui unanime des neuf presidents africains et que
d'aitleurs il ne mentionne meme pa~ leur travail. Je sais qu'i1
y a une grande difference entre Israel et l'Egypte dans Ie
nombre des voix sur lequel its peuvent compter en cette
assemblee; en fait, it Ya 18 Etats arabes et un bloc egyptien
de plus de 40 Etats, roais cela ne saurait reellement nous
inciter asacrifier nos inten~ts vltaux aux imponderables de
l'arithmetique.

65. Je crois que les organes des Nations Unies devraient
stefforcer de promouvoir un accord au lieu de trancher
eux-memes Ies questions essentielles, et les textes dont j'ai
parle en bonne part vont dans ce sens puisqu'i1s visent ala
reprise des negociations. S'lls etaient adoptes, Ia mission
hrring pourrait des Ie lendemain reprendre ses travaux. Ces

".l J Acceptation par les deux parties de reprendre les
n6gociations indirectes sous les auspices de M. Jarring ...
et dans Ie cadre de la resolution 242 t 1967) du ('onscit de
securite, pour aboutir aun accord de paix".
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I5gyptienncs relatives ~lU detroit de Than tendent aussi t\ leur d'autres pays. Je Ie repete, ce projet de resolution laisse de
pel'l~lt:ttre In l'?\)risc du blocus t\ leur gt~ise. Nons pcnsons, cOte bien des elements de la position d'Israel, et des
en !lU!, que I l~gyptc suggCl'C Ie rctubltssement du fragile elCments vitnux. Cependant, s'll etalt adopte,en appuyant
anmshcc en n~mpln~ant simplemcnt Ie mot uarmistice" pur les propositions soumises par les chefs d'Etat de I'Organisa-
[(\ mot "pnix'\ tion africaine l\ l'examen des parties, Israel pourrait, des Ie

lendcmain matin, reprendre ses efforts de cooperation
-. qu'H n'a, en fnit,jamais desire suspendre - avec l'Egypte,
sous les auspices de la mission Jarring.

58. L'l1istoil'c intcrnationalc des ntUlC~es nkentes, ot spe
dalcment rene Je 1Q71, pr<Hlve que In ncgodation n'est pas
sNtlement affaire de procedure mais qu'elle cst un procede
dynamique cxer~ant un effet constant sur les positions des
parties ot dcbouchunt t1nalemcnt sur un accord concreto
Mais, pour que In negodation soit efficacc, it faut qu'elle
soit libre. Aucunc des parties ne peut demander al'autre
J'accept~r son point de vue uu ses propositions avant que la
negociation ait l:ommt.mce. La multiplidtC et la diversite des
possibHit~s de negodations avaiont ete evoquees dans mon
discoUl's du 30 septembre de cette unnee devant l'Assem
blec generale {1946hne stkwcej. Nous sommes prets a
discutel' un m~c:oJ'd special pour la rcouverture du canal de
Suez avec un certain retrait des troupes israeliennes aune
distam:e concertec. pml1VU que les risques militaires en
n.'sultunt sllient neutra1is~s. Nom~ sommes prets ~\ reprendre
inunediatemcnt In discussion d~un reglement general sous
h.'s auspices de rnmbassndeur Jarring et dans Ie cadre de la
resolution l42 (1967) du ('onseH de securite.

5Q. II reste a savoir si rAssemblee generale prendra des
mesurcs capabIes d'climiner les difficultes qui ont pratique
:il~nt suspendu cette mission depuis fevrier de cette annee.
L'A~semblee generate a la possibilite, a condition de bien
hmInir 13 sa-isir, d'ouvrir Ia porte et de nous sortir de
ftmpasse. Je vois trois possibilites dans ce sens. La premiere
r.:pose sur Ie paragraphe A du memorandum presente par
m'uf chefs d'Etat africains, cite dans Ie projet de resolution
$~~umis par la delegation de la Barbade {A/L651} en ces
t~rmes :

:'7. VOU:l comment je puis vous dcScrire avec franchise. Ia
situation dift1dle duns laquelte so trouve Israel du fait
qu'il sc melle des intentions egypticnncs. 8i l'Egypte so
m~nc des intentions ismclicnnes et s1 Isrnel se meme des
\ntt'ntinns cgypticnncs, on cst In solution '? La solution est
dans la negociation. 8i nous nous trompons dans notre
interpretation de l'nttitudc egyptienne, ricn d'uutre que les
ncglldations ne pourm changer la situation si la realitc
justine c-e chungement.

~-" ._-.......-"--,-- --~, ..._.---, ._--_..~ -"-~'-~'~-' -~-, -~.~_ ..,

:N'ous n'avons pas cache - et je ne Ie nierai pas aujour
dth.ui " que l'expre'ssion Hnegociations indirectes" nous
paraft une reserve regrettabl~. L'experience montre qu'on
ne peut abQutir ades accords intemationaux lorsqu'une des
parties refuse d'entrer en contact direct avec l'autre.
~eanmoins. afin d'a\'ancer. nous avans accepte ceUe pro
cedure indirecte de la mission Jarring. sans toutefois
renoncer a respoir que! si ces contacts sont fructueux. its
abcmir\.'nt a la consequence logique d'une procedure
r:0rmaIe d,~ negodations. En tout cas, c'est une possibilite :
fa.:rert3tiC!n des propositions des !leuf presidents africains.

1'60. rne deuxieme possibiliM est I'adoption du projet de
reso!uuC'n de la Barbade qui est -- Ie f'rois - ap!'uye par
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73. Dne fa90n de detruire un document est, bien entendu,
de s'y opposer. Dne autre est d'en extraire une partie - et,
par consequent, d'en detruire l'equilibre - sans reference
correspondante aune autre partie. L'equilibre delicat realise
par les auteurs de la resolution 242 (1967) du Conseil de
securite et ceux qui 1'0nt appuyee est mis en danger par
toute tentative de citation selective. La tentative la plus
flagrante de citation selective est de faire passer une
reference du preambu]e de la resolution du Conseil de
securite dans Ie premier paragraphe du dispositif de ce
texte.

70. Le cinquieme alinea du preambule consti"'ue une
violation de la resolution 242 (1967) du Conseil de securite
seion laqueUe Ie retrait des territoires occupes est subor
donne al'etablissement de la paix et de frontieres sures et
reconnues. Ce lien, qui est l'essence meme de la jurispru
dence du Conseil de securite, se trouve ici affaibli, carl'on
se borne adeplorer l'occupation sans deplorer l'absence de
paix. Sous cette forme entachee de partialite, 'l'alinea en
question n'est guere plus qu'une invective. On ne trouve ni
dans ]a resolution 242 (1967) du Conseil de securite ni dans
Ies conclusions des chefs d'Etat africains cette tendance a
dissocier la question de l'occupation des deux autres
elements essentiels: l'etablissement de la paix et les
frontieres siues et reconnues. Ainsi, eet alinea n'est pas
conforme a la jurisprudence du Conseil de securite ni,
partant, au consensus accepte par les deux parties.

74. En ce qui concerne Ie paragraphe 2 du dispositif, la .
resolution du Conseil de securite envisage un accord de paix
conformement a la resolution 242 (1967). Mais ce texte
declare que l'accord de paix doit etre celui que contient
1'aide-memoire du representant special du 8 fevrier 1971
[A/8541, annexe If. Par consequent, ce texte retrecit les
possibilites d'options; il ne les elargit pas; il ne les maintient
pas telles qu'elles etaient. Ce projet ramene les possibiliiCs

71. Nous ne pensons pas que Ie representant special du
Secretaire general puisse inclure dans son mandat autre
chose que Ie texte de la resolution 242 (1967) du Conseil
de securite. II n'a pu poursuivre sa mission en novembre de
l'an dernier que parce qu'il avait ete precise que, dans ses
contacts avec les parties, il invoquerait uniquement Ie texte
de la resolution 242 (1967) du Conseil de securite. Pour
quoi done creer de la confusion, et une double jurispru
dence, en faisant des citations tronquees et inexactes de ce
document de base? Le cinquieme alinea du preambule
constitue une citation inexacte et tronquee de la resolution
242 (1967) du Conseil de securite et ne saurait en bonne
logique avoir l'appui de ceux qui soutiennent cette reso
lution.

72. Le paragraphe 1 du dispositif, reaffirmation relative a
1'acquisition de territoires par la force, est une citation
tronquee et inexacte du preambule de la resolution
242 (1967) du Conseil de securite. En fait, Ie projet
presente par l'Afghanistan et d'autres pays ne reaffirme pas
les dispositions de la resolution de base du Conseil de
securite sur la paix, sur les frontieres sures et reconnues, sur
Ia reconnaissance mutuelle des Etats. II se borne a reaf
firmer une mention, dans Ie preambule, qui est dans
l'interet des Arabes, en omettant toute reference corres
pondante a aucune des dispositions qui sont dans l'interet
d'Israel.

68. Nous relevons les principales Iacunes suivantes : tout
d'abord, l'enonce du troish~me alinea du preambule n'a pas
de rapport avec Ie conflit en cause, car les Nations Unies
-la presque totalite de leurs Membres - reconnaissent que
les lignes de cessez-le-feu ne doivent pas etre supprimees
tant que la paix ne sera pas etablie. Nul, dans la
communaute internationale, ne songe pratiquement asou
tenir une autre these. Par consequent, les declarations

I

d'ordre general sur cette question des situations territoriales
n'ont rien a voir ici. La these d'Israel est qu'il y amait
retrait a partir des lignes de cessez-le-feu, une ~Jis la paix
etablie, jusqu'aux frontieres qui auraient ete acceptees par
Israel et ses voisins.

67. Je voudrais faire quelques observations detaillees sur Ie
texte du projet de resolution A/L.6S0 et Add.! et 2. Je
dirai d'abord un mot de ses auteurs. 11 est parraine par un
groupe d'Etats dont la moitie n'ont pas de relations avec
Israel alors que tous ont des relations avec l'Egypte. Outre
cette premiere preuve de parti pris, il yale fait connu que
les representants de l'Egypte ont participe asa redaction.
En consequence, ce document reflete la position arabe. 11
ne s'agit nuUement, selon nous, d'une tentative de formuler
une politique internationale objective.

textes sont suffisamment moderes pour Iaisser nux parties
elles-memes Ie soin de se mettre d'accord dans J'exercice de
leur responsabiJite souveraine.

69. Le quatrieme alim'Sa du preambule, lui, est tout a fait
paradoxa!. In y invite l'Assemblee generale ase feliciter des
efforts de la Commission de chefs d'Etat africaiils, alors
que, pour une raison ou pour une autre, elle n'a jamais ete
saisie officieUement de ~1 couclusion. Au fond, Ie projet de
resolution A/L.650 et Add.1 et 2 desavoue les efforts des
chefs d'Etat africains. 11 omet leurs propositions principales
et comporte des dispositions incompatibles avec eUes. Si
l'Assemblee generale souhaite se feliciter sincerement des
efforts d~s 10 chefs d'Etat africains, eUe ne pourra
cert;J.inem~nt pas faire moins que d'appuyer un projet de
resolution qui reprend leurs conclusions. Ces conclusions se
retrouvent dans Ie projet de resolution de la Barbade et non
dans Ie projet A!L.650 et Add.! et 2, qui n'en reprend pas
meme une seule.

66. Le texte presente par l'Afghanistan et d'autrcs pays
n'a aucune de ces qualiMs positives. Etant donne qu'il
existe des formules comme celles des pays latino-ameri
cains, formules sans prejuges, sans critique tranchante et
capabies de permettre a la mission Jarring de reprendre
aussitOt ses travaux, pourquoi I'Assemb1ee generale insis
terait-elle sur un texte qui de toute evidence aurait l'effet
contraire? Certes, les questions qui seront mises aux voix
ici sont moins dramatiques et lourdes de consequences que
celles que discute en ce moment Ie Conseil de securite, et
les recommandations de l'Assembtee generale n'ont certes
pas Ie meme poids sur Ie plan potitique et sur l~ plan
juridique, mais pourtant I'AssembIee generale doit pr~ndre

aujourd'hui une decision importante, pUisqu'elle peut soit
promouvoir, soit entraver les negociations. Je crois qu'un
vote en faveur de l'un des deux projets dont j'ai parle
permettrait aux negociations de reprendre des demain,
tandis que l'adoption du projet afghan empecherait les
negociations, et ce pour les raisons que je vais exposer.

2015eme seance - 13 decembre 1971
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"Demande aux parties d'accepter de reprendre les
negociations, par l'intermedirure de la mission du repre-'
sentant special, pour concourir avec opiniatrete arendre
possibles les accords necessaires a l'application de la
resolution 242 (1967) du Conseil de securite dans sa
totalite".

82. Si l'un ou l'autre de ces textes devait etre accepte par
l'AssembIee generale, mon gouvernement ferait immediate
ment une reponse affirmative.

81. C'est ce que j'entends lorsque je dis qu'une solution
pourrait consister, pour l'AssembIee generale, a recom
mander de poursuivre la mission Jarring dans les conditions
indiquees dans certains des projets qui nous sont soumis
- et je cite ici Ie memorandum des chefs d'Etat africains :
" ... acceptation par les deux parties de reprendre des
negociations directes sous les auspices de M. Jarring et
conformement aux termes de la resolution 242 (1967) en
vue de conclure un accord de paix" - ou, comme Ie dit
avec autant d'effet mais dans des termes un peu differents
Ie projet presente par Ie Costa Rica, Rai'ti et l'Uruguay
[A/L.652 et Add.i] :

83. D'autre part, Ie projet de resolution A/L.650 et Add.1
et 2 n'a pas pour but de nous faire sortir de l'impasse. J'ai
l'impression que son objectif est different. Loin de nous
faire sortir de l'impasse, son but est de rejeter sur Israella
responsabilite de I'impasse. C'est la un objectif purement
tactique; peut·etre pourrait-il eUe atteint grace aux rapports
de force arithmetiques, mais ce ne serait d'aucun avantage
pour Ie Moyen-Orient ou pour Ie monde. n pourrait meme
en decouler une consequence plus grave. Dtapres ce que j'ai
lu dans la presse, je dois me poser et poser la question
suivante al'AssembIee generale : Ie but n'est-il pas d'empe
cher Israe1 de reprendre les conversations Jarring, de creer
une Iegende de responsabilite pour cette paralysie et, sous Ie
couvert de cette Iegende, de reprendre les combats?
l'Assemblee generale a-t-eUe Ie droit d'oublier que l'une des
consequences de ce projet de resolution serait de creer une
atmosphere favorable a l'absence de negociations et, par
consequent, a une reprise possible des combats? Est-ce par
hasard que pas un seul mot en faveur du cessez-le·feu ne
figure dans ce document? Ces questions doivent etre
posees etant donne ce que nous lisons dans la presse.

84. Je ne peux m'empecher de penser au probleme de la
mefiance. Arm de poser la question au-dela de son aspect
procedural, je dirai queUe est la principale difficulte d'Israe1
face acette exigence d'un retrait total du Sinai' avant toute
negociation. Israel ne conteste pas la Iegitimite de cette
position pour l'Egypte. Mais nous avons un droit ega! et
legitime de faire des reserves et de presenter des contre
propositions inspirees par une histoire tragique et recente,
par notre conviction - pour ne eiter qu'un seul exemple 
que Ie jour ou il n'y aurait pas de troupes israeliennes a
Charm El.Cheikh, la quatrieme guerre arabo-israelienne
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pas que la tache soit difficile; il y a des divergences serieuses I
entre les positions des parties. Mais l'aide·memoire du I
representant du Secretaire general, ayant rempli son I
objectif de catalyseur en enon~ant de fa~on precise l'atti-
tude des parties, doit maintenant ceder Ie pas a u~

processus de discussion concrete et detailIee des divergences
qui sont apparues dans les reponses.

d'options a un seu1 document de travail qui est une cause
d'impasse depuis fevrier 1971.

8

75. Les parties ont Ie droit souverain de conclure un
accord de paix sur les conditions qu'elles acceptent mutuel
lement; or elles ont mutuellement accepte les principes
poses dans la resolution du Conseil de securite. Malgre leurs
divergences d'interpretation, leur consensus sur cette reso·
lution est valable, mws elles n'ont pas de consensus
semblable sur ce document de travail.

78. Ces paragraphes sont encore plus etonnants si l'on
considere que les autres projets - ceux soumis par l'Vru
guay et Ie Costa Rica, la Barbade, ainsi que Ie memorandum
des 10 puissances africaines - font une tentative honnete
en vue d'elargir au lieu de limiter les voies d'acces a la table
de negoeiation. 11 y a egalement, dans ces paragraphes, une
erreur de fait. Ce n'est pas un fait que l'Egypte ait nSpondu
positivement et Israe1 negativement a l'aide-memoire. Ce
qui s'est pas;)e~ c'est que chaque Etat a fait des contre
propositions, ce qui est son droit legitime. II n'y a pas une
seule phrase de l'aide-memoire du representant du Secf(~·

taire general a laquelle l'Egypte ait repondu par une
acceptation sans condition; dans chaque cas, eUe a repondu
- comme eUe pouvait Iegitimement Ie faire - par des
formu1es differentes exprimant sa propre politique. Israel a
fait de meme.

76. Les parties ne doivent pas en etre reduites Ii la seule
possibilite esquissee dans Ie rapport du representant special.
Cet aide-memoire ne doit pas devenir un obstacle. A cet
egard, je eiterai I'observation tres sage de I'eminent M~nistre
des affaires etrangeres du Zai're [2010eme seance] qui nous
a exhortes a ne pas faire dependre la paix de l'humanite de
la reponse a l'aide·memoire du representant special du
Secretaire general. Je crois cet appel tres important. S'il y a
contradiction entre les besoins de la negociation et un
docurnrmt, qu'est-ce qui doit l'emporter? Allons-nous
canoniser ce document ou faire un effort pour aider les
parties aamon.:er des negociations actives?

79. Si Ie but de la resolution 242 (1967) du Conseil de
securite est d'arriver a une solution concertee, on ne peut
dicter a l'une ou l'autre partie une solution particuiiere,
comme Ie fait Ie paragraphe 5 du dispositif. Les Etats
interesses ont Ie droit de repondre a cet aide-memoire selon
leur politique, en disant ce qu'ils veu1ent, ce qui est
acceptable et ce qui ne l'est pas.

77. Vne partie de ce que je viens de di'!"e s'applique
egalement aux paragraphes 3,4 et 5 du dispositif. C'est III
peut-etre Ie coeur dl la question que l'AssembIee generale
discute. Notre opposition aces paragraphes vient du fait
qu'ils ne font que renforcer l'impasse qui existe depuis
fevtier 1971. L'AssembIee generale est invitee a dire: "Les
negociations sont suspendues depuis fevrier, faisons en sorte
que cette suspension continue, renforyons et confirmons les
causes de cette impasse."

80. Selon moi, ce qui aurmt dO se produire en fevrier 1971
et ce qui devrait se produire maintenant, c'est que, les deux
parties ayant expose leurs positions fondamentales dans
leurs reponses Ii Paide-memoire de l'ambassadeur Jarring,
des negoeiations detaillees et concretes aient lieu entre eUes
afin d'examiner la possibilite d'arriver a un accord. Je ne nie
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pourrait commencer et que rien ne resterait, saur la date.
C'est 13 notre conviction. Elle est etayee par un souvenir
assez traumatisant et vivace pour etre present, je crois, 3
l'esprit de tous id.

85. Par consequent, nous ne pensons pas pouvoir"d~avance

renoncer 3 notre droit aun arrangement contractuel, dans
Ie cadre d'un accord - et il existe des accords de cette\sorte
dans Ie monde - sur la base duquel nous pourrions assurer
la protection des interets vitaux de la securite et de la
navigation d'IsraiH. La fragilite des autres possibilites se
manifeste jour apres jour. De nombreux representants ont
parle de ce qu'ils appellent "les garanties du Conseil de
securiteH

• Je Ie demande atous mes collegues ici presents:
une telle chose existe-t-elle? Certes, nous aspirons 3 un
monde regi par I'ordre, Ie droit et la paix, ou des autorit6s
intemationales pourraient garantir la securite. C'est Ia un
reve, une aspiration. Mais peut-0n y voir une realite ?

86. C'est un reve tres noble. II a une puissame emprise sur
les esprits israeliens. En etudiant ce reve d'une farnille
intemationale de nations souveraines liees par un pacte de
droit et de paix, on en retrouve l'origine dans la litterature
et dans la philosophie de notre peuple. Mais cela existe
t-il? Est-ce que personne ne voit Ie lien qui unit cette
discussion a celIe encore plus tendue et plus grave qui se
deroule ailleurs? L'experience nous enseigne que quelle
que soit l'attaque Iancee contre Israel, Ie Conseil de securite
ne fait jamais rien pour Ia reparer. Si Ie blocus contre Israel
devait recommencer, Ie Conseil de securit6 ne pourrait rien
faire. Si des concentrations de troupes ou des invasions
etaient dirigees contre nous, Ie Conseil de securite ne
pourrait rien faire. Si, un jour, Tel-Aviv etait bombardee
sans aucune provocation, Ie Conseil de securiM ne ferait
rien. Telle est la realite de l'equilibre des forces.

87. Peut-on envisager que Ie Conseil de securite, meme si
l'on parvenait a rallier une majorite, parvienne, avec deux
niveaux de paralysie potentielle due au veto, 3 adopter une
resolution contraire aux ambitions et aux aspirations
arabes? N'avons-nous pas constate cette semaine que l'on
peut reellement empecher Ie Conseil de securite de prendre
des mesures contre un Etat quelconque qui est protege par
l'une des grandes puissances? Y a-t-il une difference entre
Ie traite sovieto-egyptien et d'autres traites dont "on a pu
voir les effets dans les debats de cette semaine au Conseil de
securite ?

88. Par consequent, cette question de parvenir 3 des
accords sur la securite qui soient valides, qui s'appuient sur
des negociations, qui soient mis en oeuvre par les parties,
qui ne dependent pas des caprices et des fantaisies de la
concurrence entre grandes puissances, presente l'interet Ie
plus urgent. Tout cela est- sauvegarde dans les autres textes,
mais est reduit aneant par I'exigence qu'avant meme de
negocier nous devrions dire par avance que nous ecartons
toute idee autre qu'un retrait total sur une ancienne
frontiere internationale - dont personne, soit dit en pas
sant, n'a dit que c'etait une frontiere internationale
existante. La frontiere internationale entre Israel et
l'Egypte devrait etre etablie par accord entre eux. II y a
Lien longtemps que cela aurait dl1 se faire. Cela devrait se
faire maintenant grace a des negociations menees sous les
auspices de la mission Jarring.

,9

89. En resume, Ie projet de resolution A/L.6S0 et Add.l
et 2 ne fait que r<Speter, sous une forme encore plus
desequilibree, la resolution adoptee en 1970 [resolution
2628 (XXV)], qui n'a eu aucune consequence heureuse sur

, la situation au Moyen-Orient. On devrait essayer mainte
nant d'aider les deux parties 3 sortir de l'impasse qui
remonte a fevrier 1971. Elles ont toutes deux fait connaitre
leurs positions fondamentales. NollS n'avons pas presente la
notre sous forme d'ultimatum ou en posant des conditions.
NollS ne pretendons pas que l'acceptation par l'Egypte de
I'une quelconque de nos vues soit une condition aIa reprise
des entretiens. Mais maintenant que les parties ont explique
leurs positions, eUes devraient amorcer, sous les auspices de
M. Jarring, des negociations detailIees et concretes pour
parvenir aun accord.

90. Le memorandum des 10 chefs d'Etat africains, Ie
projet de resolution du Costa Rica, d'Hai'ti et de l'Uruguay
[A/L.652 et Add.1] et Ie texte de la Barbade [A/L.651]
comportent tous des elements qui, malgre nos reserves,
devraient permettre une telle reprise. En revanche, Ie projet
de resolution A/L.6S0, par ses citations inexactes et
selectives de la resolution du Conseil de securite, par
l'atmosphere acrimonieuse qu'il cree et par Ie choix limite
de possibilites qu'il offre, rend les negociations moins
probables et aurait done pour consequence d'affaiblir Ie
potentiel de stabilite du cessez-Ie-feu.

91. Voila done explique Ie vote d'Israel. Je pense qu'un
vote pour Ie projet de resolution A/L.6S0 ferait obstacle
aux negociations. NollS nous y opposerons done. Je pense
qu'un vote pour les autres textes dont est saisie l'AssembIee
permettrait la reprise des m5gociations des demain matin;
par consequent, en depit de nos autres reserves, nous
pensons que l'AssembIee generale serait sage de les appuyer.

92. M. EL-ZAYYAT (Egypte) [interpretation de Ian
glais] : 11 n'y a pas de frontieres internationales entre
l'Egypte et Israel. n n'y a jamais eu de frontieres intema
tionales entre l'Egypte et Israel. Quand Israel fut cree, ala
suite de la resolution adoptee en 1947 par l'AssembIee
{resolution 181 (II)], ce fut dans une partie de la Palestine.

93. La lettre par laquelle l'Etat juif d'Israel sollicitait sa
reconnaissance aupres du President des Etats-Unis d'Ame
rique stipulait c1airement que cet Etat demandait sa
reconnaissance a l'interieur des frontieres qui lui avaient ete
assignees par la resolution de partage adoptee par l'Assem
btee generale en 1947. Cette resolution de partage ne
partageait pas Ie Moyen-Orient. Elle partageait la Palestine.
Nos frontieres historiques - vieilles de 4 000 ans - avec la
Palestine restent ce qu'elles etaient a l'epoque du mandat
britannique. C'etaient nos anciennes frontieres qui, quand
Ie mandat prit fin, devinrent les frontieres effectives entre
notre pays et la Palestine.

94. Ce qu'a demande M. Jarring a Israel, c'est de s'engager,
pour commencer, arevenir aux frontieres internationales de
l'Egypte avec la Palestine, apres quoi la question de
Palestine pourrait etre examinee. Personne n'avait jamais
ose penser que les ambitions expansionnistes d'Israel, non
contentes d'engloutir tout l'Etat arabe cree en 1947, ou ce
qui en restait apres les premieres guerres, iraient jusQu'a
d'autres pays du Moyen-Orlent et tenteraient de violer les
frontieres de l'Egypte, de la Syrie et de h Jordanie.
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105. Je vais maintenant donner lecture des trois derniers
paragraphes de ce memorandum:

"II apparaft possible, ala lumilhe des donnees recueil
lies par Ie Sous-Comite, de relancer les negociations SOllS
l'egide de M. Jarring. On peut tenir leur succes pour
certain si la mise en. pratique de la notion de frontil~res

sares let reconnlles ne contraint pas l'Egypte a aliener une
partie de son territoire national.

"11 s'agit en definitive d'amener l'Etat d'Israel adonner
son accord sur la mise en place, sans annexion territoriale,
d'un dispositif offrant des garanties suffisantes pour
assurer sa securite.

"II semble bien que Ie: Conseil de securite et les grandes
puissances qui auront la possibilite, Ie moment venu, de
faire respecter les decisions arretees aient ici un role
dlHerminant ajouer."

102. n tn'est maintenant penible de devoir parler de
l'initiative africaine. L'initiative africaine nous est chere,·
Nous la considerons comme unt: grande demonstration de
frat~rnite et de solidal'ite africaines a notre egard. Elle
montre bien que c'est dans Ie besoin qu'on connart ses
amis. La mission africaine a redige un rapport et ce rapport
est h\, devant moi, dans son intt~gralite. Mais, dans leur
sagesse, les membres de Ia mission ont estime qu'its devaient
Ie garder secret en attendant que les 41 chefs d'Etat
aflicains en aient connaissance. lIs I'ont garde confidentiel,
mais j'ai appris par nos freres et coUegues ici que toutes les
ambassades israeliennes a travers Ie monde, notamment a
Londres, distribuent ce rapport.

103. Est-ce qu'ils Ie distribuent in extenso? Le document
que de nombreux membres de l'Assemblee generale ont vu
ici est-it compIet? N'est-il pas tronque? La page 9 n'en
a-t-cUe pas ete soustraite? Je pretends que si et que nous
avons ici un memorandum de huit pages. Le texte integral
,. et je suis navre de devoir Ie dire maintenant - en a neuf
et je vais donner lecture des trois derniers paragraphes en Ies
traduisant aussi rapidement que possible du texte original
fran9ais. Ce n'est peut-etre pas ce qu'on attend d'un
membre de l'Organisation de l'unite africaine, mais com
ment faire autrement pour vous prouver un fait: asavoir
que l'Afrique ne pouvait brader une partie de son territoire
ou du territoire de Pun de ses Etats, que l'Afrique ne
pOllvait s'opposer a Ia mise en o:Juvre veIitabie de la
resolution 242 (1967) du Conseil de securite, que l'Afrique
ne pouvait s'opposer al'initiative de M. Jarring. Comment
montrer autrement a I'AssembIee que ces chefs d'Etat
africains ne se sont jamais fixe qu'un but, celui de renforcer
1'autorite de la mission de M. Jarring et de soutenir les
efforts deployes par les Nations Unies en faveur de Ia
paix? Comment VOllS montrer autrement que les chefs
d'Etat africains ont contiance dans les garanties de 1a
communaute mondiale, sinon, faibles conune its sont, its
cesseraient d'exister.

104. En depit de ce qu'a dit Ie Ministre des arfaires
etrangeres d'Israel, asavoir que I'on ne saurait rien attendre
du Conseil de securite, ils comptent, eux, que les reves de
l'homme pour les Nations Unies et leur charte se materia
Iiseront. C'est pourquoi ils sont la, comme nous. Comment
peut-on ne rien attendre des Nations Unies et se donner
'pourtant la peine d'y venir ?

101. On a demande aM. Jarring dans queUes conditions il
rcviendrait. n l'a deja dit. II 1'a dit dans son rapport au
Secretaire general qui vous a etc distribue [A/8541]. 11 a
declare qu'il pourrait revenir seulement s'j} recevait d'Israel
une reponse favorable.

99. Aucun exercice de rhetorique ne saurait dissimuler la
situation veritable. NOl:IS avons dit: "Oui, nous accepte
rions" - ceIa, je 1'admets, est au conditionnel et je suis
d'accord sur ce point avec M. Eban - "de conclure un
accord de paix avec Israel si Israel donnait a M. Jarring ce
que ceIui-ci demande, a savoir un engagement de se retirer
sur les frontieres internationales de I'Egypte, etc."

100. NollS n'avons jar.iais abandonne les negociations
indirectes ni Ies entretiens avec M. Jarring. Je ne suis jamais
parti de New York. J'etais ici et fy suis toujours. C'est lui
qui a quitte New York et HI'a fait paree qu'ayant re9u la
reponse disant pour la premiere fois : "Non, nous ne nous
retirerons pas sur les frontieres internationales de l'Egypte",
il a conelu qu'il fallait entendre par Ia : "Qui, nous allons
annexer nne partie de ttEgypte"; et comme il ne saurait se
rendre cornpliee de l'annexion d'un territoire, il est parti.

l)8. Au l'out de quatre ans, M. Jan'ing a reconnu etre dans
une impasse. "Je ne peux pas sortir de cette impasse"
-'. a-toil dit -- "sans poser ces questions et demander aux
parties des reponses paralle1es et simultanees. Sans cela, je
nt" puis absolument rien faire." Ces questions, ilies a posees
aIsmel et al'Egypte. NOllS avons repondu, Israel a repondu.
Israel a repondu en naus adressant nne lettre par l'entremise
de M. Jarring.

96. Quant anous, nous n'avons ni Pintcntion ni \e desir de
nous ctendre, ne fut-ce que d'un millimetre, au-deUt de nos
fl'onthhcs intcrnationales. Avec Israel. nos frontieres inter
m\tiou,ues sont celles d'awc 1a Palestine. C'est cc qu'aurait
ptl dire l~ representant d'lsrucI, apaisant ainsi l'inquietude
tic tant d'etres humains qui ne connaissent pas la situation
aussi bien que nous. Israel vent-iI vraiment s'ct~ndre ou
est-ce seulement un pays pauvrc en quetc d'abri et de
slkurite '? M. Eban auraH pu repondre :i cette question,
mais it ne l'a pas fait.

9'7. II aurait pu faire nne autre declaration egalement
eloquente et breve en disant : "Oui, nous avons acceptc la
resolution 242 (1967), si dtHicate soit-elle. Nous avons
.accepte Ie paragraphe de cette resolution qui designe
M. Jarring comIlle representant special du Secretaire general
charge de mettre en oeuvre cette resolution."

, ~ l'Assembiec. Je suis venu dire que Ie Ministre des affaires
'~ etrangeres d'Israel aurait pu monte I' ala ·tribune et faire une
j tres breve declaration, qui eut pu etre historique. 11 auraH
;j pu venir ici et dire: "Non, nous ll'avons pas I'intention de
'J depasser les lignes que nous avons atteintes en 1947 et nous
:;J nous engageons a ne jamais Ie faire." Si Ie besoin de
~ frontieres SUl'CS se fait sentiI', il faut que ces frontieres
'~ soient acceptables car Ie maximum de securHe pour vous
,I sera Ie maximum d'insecurite pour vos voisins. Le seul
1 moyen d'obtenir la securite, c'est d'obtenir une accepta-
/1 tion; ct cola est peut-etrc possible grike aun ret:ait sur des
'I lignes acceptables aux Palestiniens, aux Jordaniens, aux
; Syriens et aux Egyptiens.
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114. Autrement dit, a notre avis, Ie but essentiel de nos
travaux est de remettre en activite les negociations Jarring.

115. Veus verrez que nos amendements au projet de
resolution A/L.650 elimlnent completement ce que nous
estimons etre une position partisane visant Ie fond du litige
et remplacent cette position partisane par des moyens de
procedure. Ces mesures de prc::edure constituent la partie
principale du projet de resolution presente al'origine par la
Barbade [A/L.651J au paragraphe 1 du dispositif.

113. Mon gouvernement estime que l'essence meme de ce
probleme dont nous sommes saisis n'est pas I'elaboration
des termes qui se trouveront en tin de compte dans l'accord
de paix ou dans Ie trai16 de paix entre les parties
belligthantes mais plutot Ie fait que la question qui doit
nous interesser, etant donne que nous sommes arrives aun
toumant, est de trouver un moyen pour redoubler nos
efforts, peut..etre par Ie truchement de la procedure, pour
relancer les negociations par l'intermediaire du representant
special du Secretaire general, M. Jarring.

tous les Etats et faire un effort concerte pour hlire
disparaitre toute violation de l'integrite territoriale des
Etats par tous les moyens dont disposent I'Assemblee
generale et Ie Conseil de securite.

110. Nous nous trouvons ici devant un projet de resolu
tion fort simple. NOllS l'avons accept6, et, au nom de
l'Egypte, je declare que nous sommes prets a voter en sa
faveur. Nous agirons ainsi, parce que nos amis souhaitent
que les Nations Unies fassent, peut-etre, un dernier effort
pour que la paix regne au Moyen-Orient conformement aux
dispositions adoptees par Ie Conseil de securite en 1967.
Nous les respectons toujours; nous voterons en faveur de ce
projet de resolution et nous esperons qu'il sera adopte ala
plus grande majorite possible.

111. M. WALDRON-RAMSEY (Barbade) [interpretation
de l'anglaisJ : J'ai repris la parole pour presenter officielle
ment les amendements contenus dans Ie document A/L.6S5
et soumis a l'origine par la Barbade. Mon collegue et ami Ie
representant du Ghana m'a prie d'informer l'AssembIee que
son gouvernement se joint a la Barbade pour parrainer Ie
projet de resolution A/L.651, de meme que les amende
ments que je vais presenter maintenant officiellement a
l'AssembIee. Le~ Gouvernements de la Barbade et du Ghana
sont done coauteurs des amendements et du projet de
resolution.

112. Je serai bref car, ainsi qu'll ressort nettement des
amendements que nous presentons, leur but est fonda
mentalement Ie meme que celui du projet. de resolution que
j'ai soumis a l'AssembIee samedi apres-midi [2014eme
seanceJ.
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108. Mais je declare au Ministre des affaires etrangeres
d'Israel et a tous nos amis ici presents que, en disant qu'on
n'insiste pas pour qu'Israel reponde aM. Jarring, on ne dit .
pas simplement qu'on n'insiste pas pour qu'Israel envoie
une reponse positive, mais - et j'espere que ceci est tout a
fait clair - on rend nulle et denuee de sens, d'existence
meme, la reponse de l'Egypte a l'ambassadeur Jarring. Il n'y
aura pas de reponse. Nous avions donne une reponse
conditionnelle, comme la qnestion: "Si Israel fait ceci,
ferez-vous cela? " - mais, s'Us ne Ie font pas, notre reponse
ne tient plus. Donc, si notre reponse n'existe pas, si
l'ambassadeur Jarring revient et se trouve anouveau devant
Ie dilemme qu'il a vainement essaye de resoudre, s'il se
trouVEI dans la meme situation qui ne conduit a rien, alors, il
n'a p!u.~ qu'a rentrer chez lui ou a reprendre son poste en
Russic et a quitter les Nations Unies; et cette resolution,
apres c.ette annee, avant d'aller vers son cinquieme anniver
saire, sera declaree morte.

107. Je tiens a declarer que nous sommes tres reconnais
sants des initiatives prises par les chefs d'Etat africains.
Nous leur avons donne et leur donnons toutes les chances
de reussir, cal nous savons que les Africains n'accepteront
janiais - meme si nous Ie faisions - l'idee de l'acquisition
de territoil:es par la guerre, l'idee que la Charte est
seulement bonne a regarder, mais non a vivre en s'y
conformant. Ils n'accepteront jamais qu'une partie du
territoire egyptien soit aliene, soit par la negociation ou Ie
refus de negocier, soit par Ie poids, l'insupportable fardeau
de l'occupation, d'apres un nouveau principe avance ici
selon lequell'occupation se poursuivra tant que l'Egypte ne
cedera pas. Cela n'arrivera jamais; et si nous parlons
seulement ici d'une partie du probleme - des relations
entre l'Egypte et Israel -, je fais abstraction de tous les
autres problemes que pose l'occupation, par les forces
israeliennes, de trois autres Etats arabes, et des droits des
Palestiniens - c'est parce que nous voulons etre conciliants
et suivre exactement la voie que M. Jarring, representant
special du Secretaire general, nous a tracee.

106. Ce que l'Afghanistan et 20 autres pays proposent a
l'AssembIee [A/L.650 et Add.] et 2J, c'est un vaillant
effort pour forcer la porte de la paix, bloquee par la
repugnance ou Ie refus de I'Etat d'Israel de repondre a
M. Jarring, apres quatre annees de travaux prolonges et
difficiles pour savoir comment faire Ie premier pas sur la
route de la paix. Mais si une resolution nous dit qu'Israel ne
prendra jamais une parcelle de territoire egyptien, comme il
est stipuIe dans les conclusions africaines, si une resolution
nous garantit qu'Israel ne recherchera aucune annexion de
territoire, comme Ie mentionne ce memorandum, si l'on
nous dit que les garanties de la communaute internationale,
des Nations Unies, du Conseil de securite, des membres
permanents sont satisfaisantes, nous aurons alors grande
ment avance sur la voie de la paix.
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109. C'est pourquoi nous voulons que l'Assemblee nous
aide a ouvrir la porte des conversations avec l'ambassadeur
Jarring, pour une veritable recherche de la paix et un
premier progres decisif au Moyen-Orient depuis 1967. Car,
si nous n'avons rien a esperer, il ne nous reste qu'a
demander a l'Assemblee que faire, qu'a demander aux
Membres des Nations Unies de respecter les engagements
qu'lls ont pris en signant la Charte : s'unir pour la paix,
s'unir pour assurer Ie respect de l'integrite territorial~ de

116. II se trouve que les vues formulees et presentees aux
parties par les 10 presidents africains sont exactement celles
du Gouvemement de la Barbade. De ce fait, les vues des 10
presidents africains telles qu'elles apparaissent dans leurs
recommandations aux parties belligerantes et celles de la
Barbade se sont averees identiques. Si les recommandations
qui sont contenues dans Ie paragraphe 1 de notre projet de
resolution ainsi que dans la partie principale des amende
ments que je presente maintenant sont attribuees aux 10
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"Demande au Secretaire general de remettre en activite
la mission du representant special du Secretaire general au
Moyen-Orient conformement a la resolution 242 (1967)
du Conseil de securite".

125. Je limiterai maintenant mes observations aux projets
de resolution dont l'AssembIee est saisie. Ces trois textes
ont beaucoup de points communs. En fait, les projets de
resolution presentes respectivement par la Barbade [A/
L.651J et Ie Costa Rica [A/L.652] n'ajoutent rien d'essen
tiel au projet de resolution des 21 puissances [A/L.650J.
Leur objectif principal, nous a-t-on dit, est de remettre en
activite la mission du representant special du Secretaire
general conformement a la resolution 242 (1967) du
Conseil de securite. Cet objectif essentiel, eet objectif
avoue, des projets de resolution de la Barbade et du Costa
Rica se trouve dans Ie projet de resolution des 21 puissances
qui, lui aussi, demande la remise en activite de la mission
Jarring conformement a la resolution 242 (1967) du
Conseil de securite.

126. La difference entre ces textes ne vient pas de ce qu'ils
contiennent, mais de ce qu'ils omettent. Quelles sont les
omissions? Les deux premiers textes omettent les deux
caracteristiques essentielles du projet de resolution des 21
puissances, asavoir : tout d'abord, une reaffirmation claire
du principe fondamental de la Charte relatif al'inadmissibi
lite de l'acquisition de territoires par la guerre ou par
Pemplvi de la force - principe qui constitue l'un des deux
piliers de la resolution 242 (1967) du Conseit de securite;
ensuite, la remise en activite de la mission du representant
special du Secretaire general, I'ambassadeur Jarring, sur la
base de la resolution 242 (1967) du Conseil de securite,
ainsi que son initiative de paix du 8 fevrier 1971. Ainsi, les
omissions portent, d'une part, sur l'inadmissibilite de

123. M. PACHACHI (Emirats arabes unis) [interpretation
de l'anglais] : Ma delegation n'a pu participer au debat de
l'Assemblee generale sur cette question. En eff~t, lorsque
nous avons ete admis aux Nations Unies il y a quelques
jours, ce debat approchait de la fin et nous n'avons pas
demande a y prendre part car nous nous rendions bien
compte de la pression considerable sous laquelle l'Assem
bIee generale travaillait pendant ces derniers jours de la
session. De toute fayon, mes collegues arabes ont aborde
tous les aspects du probleme et il n'y a rien que rna
delegation puisse ajouter a ce qui a deja ete dit si
eloquemment.

124. Dans la declaration que fai faite lors de I'admission
des Emirats arabes unis aux Nations Unies il y a quelques
jours [2007eme seance], j'ai expose tres brievement la
position generale de rna delegation sur la question de la
Palestine et j'ai exprime notre solidarite avec les autres
Etats arabes dans la defense du droit du peuple palestinien a
sa terre ancestrale et au libre exercice de son droit a
1'autodetermination.

-- ~.~~--~---~--~._---~
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chefs d'Etat africains, c'est parce que nous souhaitons faire. 122. J'ai dit tout ce que je souhaitais dire a propos de mes . II
preuve d'honnetete intellectueHe. Nous tenons done a amendements, sauf toutefois que je voudrais inviter PAs-
attribuer ces recommandations aux presidents africains qui, semblee a voter par appel nominal sur mon deuxieme
dans leur sagesse et dans leur sabriete, ont elabore et amendement qui remplacera les paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5
formute ces vues mieux que nous, en toute humilite, du dispositif du projet de resolution A/L.6S0, et egalement
aurior:J.s pu Ie faire. Ce sont la done en fait nos vues, mais sur Ie troisiemeamendement, asavoir Ie paragraphe qui s~

nOll": avons estime qu'elles avaient ete formu1ees par les 10 lit cornme suit :
presidents africains d'une maniere qu'a appreciee mon
gouvernemen t.

117. C'est pourquoi nous eliminerions les cinq premiers
paragraphes du dispositif de ce que I'on appelle Ie projet de
resolution afghan [A/L.650 et Add.] et 2J et nous les
remplacerions par Ie paragraphe 1 de man projet de
resolution initial [A/L.651]. Nous ajoutons ensuite trois
autres paragraphes au dispositif. Nous prenons note de la
reponse des parties aux propositions dont j'ai parle. Nous
demandons au Secretaire general de remettre en activite la
mission de son representant special au Moyen-Orient,
conformement a la resolution 242 (1967) du Conseil de
securite et, enfin, nous demandons aux parties de reprendre
immediatement les pourparlers sous les auspices du repre
sentant special en vue de conclure un accord de paix.

118. En tant que gouvernemem, nous nous en tenons a
notre intention d'adherer scrupuleusement a une position
de neutralite dans cette question; c'est pourquoi nous
n'avons pas cherche a amender d'autres dispositions du
projet de resolution A/L.650 que nous jugeons ouvertement
partisanes dans leur nature et dans leur intention. Si
certains elements de ce projet de resolution sont mis aux
voix en Assemblee separement, rna delegation, conforme
ment aux instructions qu'elle a re9ues, indiquera par son
vote Ie degre d'appui ou I'absence d'appui que nous
souhaitons donner aces dispositions particulieres du projet
de resolution.

119. Etant donne que la question de savoir si Ie memo
randum des presidents africains pouvait ou non etre
considere comme un document secret a ete soulevee, rna
dlHegation, qui ne veut pas entrer dans une controverse sur
ce pojnt, tient cependant a dire que nous savons que ce
memorandum a ete Iargement diffuse, ce qui fait qu'it est
maintenant du domaine public. Nous croyons savoir qu'il a
e16 publie in extenso dans l'un des principaux journaux de
Dakar, au Senegal. NOllS croyons egalement savoir qu'll a
re~u une large pubIicite dans les journaux du Moyen-Orient,
a Jerusalem et au Caire. n a egalement reyu une large
publicite dans Ies joumaux des Etats-Unis, notamment dans
Ie Washington Post.

120. C'est pourquoi, et etant donne la fayon dont, dans
notre simplicite, nous comprenons Ie terme "secret", nous
ne pouvons pas, ala lumiere de ces faits, consider~r que ce
document appartient ala categorie des documents secrets.
Mais nous ne voulons pas entrer dans une controverse sur ce
point.

121. L'un de mes collegues et amis semble aV/Jir voulu
laisser entendre que j'(tais passe maftre dans 1'art de
respionnage; c'est Iei un compliment que je dois en toute
simplicite decliner. Je dois avouer que je suis bon diplomate
- je dis ceIa avec un manque de modestie voulu - et que je
soo encore meilleur avocat, mais je n'ai pas l'etoffe d'un
James Bond.

!
I

.;
I,'

~. ;

~ I
I

~··I••
o
:.

0(

s
)

s
a
s
e



2015eme seance - 13 decembre 1971 13

:s
~.

e
u
)

'i

e
e
s
s

l'acquisition de territoires par la guerre et, d'autre part, sur
l'initiative de l'ambassadeur Jarring du 8 fevrier.

127. Etant donne Que ces deux omissions constituent la
difference essentielle entre Ie projet de resolution des 21
puissances et les deux autres projets de resolution, il est
necessaire de les examiner de pres et de se demander si
l'Assemblee generale doit accepter ces omissions.

128. A notre avis, l'absence de toute reference au principe
de l'inadmissibilite de 1'acquisition de territ(',ires par la
guerre signifie une negation de ce principe alars que,
comme je l'ai deja dit, c'est l'une des pierres angulaires de la
resolution 242 (1967) du ConseiI de securite. Les projets de
resolution de la Barbade et du Costa Rica ne rattachent pas
Ie concept de frontieres stires et reconnues ace principe. Ils
se bornent adire que ces frontieres seront determinees dans
l'accord de paix, ce qui donne a penser que de nouvelles
frontieres seront negociees sans partir d'aucun principe ou
cadre de reference generalement admis. En d'autres termes,
les negociateurs ne pourront se fonder sur des principes ou
des lignes directrices qui aient ete acceptes sUr Ie plan
international mais ils devront partir du statu quo.

129. Ainsi, outre que c'est faire fi de la Charte et de la
resolution 242 (1967) du Conseil de s6curite, qui font du
principe de l'inadmissibilite de l'acquisition de territoires
par la force l'une des bases du reglement, une telle methode
de negociation donnerait a Isr~el un avantage enonne. En
effet, elle consacrerait et perpetuerait la profonde inegalite
des positions respectives d'Israel et de l'Egypte dans ces
negoCiations. Peut·on veritablement penser que des negocia
tions pe~vent etre menees alars qu'une des parties occupe
de vastes territoires de l'autre ?

130. C'est preeisement pour corriger cette inegalite et
etablir quelque equilibre entre les positions respectives que
la resolution 242 (1967) du Conseil de securite enonc;ait
certains principes et etablissait des lignes directrices qui
devaient regir tout accord eventuel. A defaut de tels
principes et de telles garanties, les negoeiateurs egyptiens se
trouveraient constamment a la merei des negociateurs
israeliens. La question de negociations sans condition ou
avec condition' est l'une de celle~ qui ont ete discuMes
longuement avant l'adoption de la resolution 242 (1967) du
Conseil de securite.

131. Israel soutenait alars que les Nations Unies devaient
limiter leur activite a un appel adresse aux parties pour
qu'elles negocient directement en vue d'aboutir a un
reglement. Les Araces estimaient qu'il fallait proceder aun
retrait immediat et inconditionnel des territoires occupes.
La majorite des Membres n'ont accepte ni l'un ni l'autre de
ces points de vue. La position d'Israel a ete consideree
comme totalement inacceptable parce qu'elle impliquait la
reconnaissance du droit d'Is:'ael de maintenir indefiniment
son occupation de territoires arabes et d'utiliser cette
occupation a des fins de transactions pour imposer aux
Arabes un reglement qui equivaudrait a la cession aIsrael
d'une grande partie des territoires arabes occupes.

132. Le fait est que la communaute internationale etait
resolue a defendre Ie principe de la Charte concernant
l'inadmissibilite de l'acquisition de territoires par la guerre.
Cette position est aussi valable en 1971 qu'elle l'etait en

1967. Apres tout, ce n'est pas la une question qui concerne
uniquement Ie conflit israelo-arabe; c'est l'un des principes
les plus importants et les plus fondamentaux de la Charte.
C'est un principe qui ne peut faire l'objet de transactions ou
de compromi~.

133. Dans les negociations qui ont conduit a l'adoption de
la resolution 242 (1967) du Conseil de securite, on a juge
necessaire d'etablir un cadre de reglement eventuel et de
poser certains principes qui devaient regir un tel reglement.
En d'autres termes, certaines conditions devaient etre
acceptees d'avance. C'est sur la base de cette entente que les
negociations longues et difficiles ont abouti a l'adoption
unanime de la resolution 242 (1967) du Conseil de securite
et c'est la premiere fois qu'une telle unanimite a ete
obtenue sur une question aussi importante et aussi contro
versee que celie du conflit israelo-arabe.

134. L'ambassadeur Jarring fut nomme par Ie Secretaire
general al'effet de rechercher un accord qui reposerait sur
les principes enonces dans cette resolution. Apres plus de
trois ans de vaines tentatives, l'ambassadeur Jarring, qui
connait de fac;on tres precise les positions respectives des
deux parties, a lance, Ie 8 fevrier 1971, son initiative de
paix. Cette initiative etait Ie resultat de negociations
completes et approfondies avec les deux parties. L'ambas
sadeur Jarring connaissait mieux que quiconque les posi
tions precises de chacune d'elles, leurs demandes, leurs
craintes, leurs espoirs et leurs intentions. En d'autres
termes, il etait et il est encore exceptionnellement qualifie,
etant donne sa patience et sa connaissance des problemes
ainsi que son integrite et sa competence, pour poursuivre
cette tache que Ie Secretaire general avait decrite a juste
titre comme presque impossible.

135. L'ambassadeur Jarring a propose ce qui, ason avis,
constituait des conditions minimales pour sortir de l'im
passe. L'idee d'engagements prealables ne venait pas de lui,
mais ill'a presentee en reponse aux exigences repetees des
deux parties.

136. II est vraiment tres etonnant qu'Israel et certains de
ses champions proclament maintenant un nouveau slogan :
pas de conditions prealables. C'est Israel qui avait insiste
pour que la Repub!ique arabe unie prenne certains engage
ments prealables avant d'accepter des negociations indi
rectes sous les auspices de l'ambassadeur Jarring. Je vais
eiter des passages du rapport du Secretaire general :

"Fait plus grave, chacune des parties exigeait, avant
d'accepter de passer au stade de la formulation des
dispositions d'un reglement de paix, que l'autre prenne
certains engagements.

"Le Gouvernement israelien exigeait que la Republique
arabe unie prenne a l'egard d'Israel des engagements
specifiques, directs et reciproques aux termes desquels
elle etait prete a condure un accord de paix avec Israel et
a appliquer a l'egard d'Israel les divers principes men
tionnes a l'alinea ii du paragraphe 1 de la resolution
242 (1967) du Conseil de securite." [A/8541 , par. 8
et 9.}

137. L'ambassadeur Jarring a evalue la situation en se
fondant sur sa connaissance approfondie des positions des
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144. 11 ne s'agit pas d'un attachement dogmatique aux
documents, comme l'a dit M. Eban, mais d'un attachement
dogmatique a un principe. Si nous rejetons Ie projet de
resolution des 21 puissances, ou si nous adoptons l'un des
deux autres, nous rendrons nulle et non avenue la resolu
tion 242 (1967). Nous aurions l'alr aussi de manquer de
confiance dans Ie jugement du Secretaire general et de son
representant special. Ce qui est plus grave, cela mettrait
veritablement fm a toute possibilite d'aboutir aun regie
ment pacifique. Meme ceux qui n'acceptent pas la resolu
tion 242 (1967) et qui ont des reserves a son sujet ne
peuvent manquer de comprenrl.re qu'en r.efusl:mt de voter
affirmativement Us permettraient a Ifirael d'6luder les'
obligations que lui imposent la Charte et la resolution
242 (1967).

J'~spere que tous les Etats Membres comprennent ou cela
risquerait de nous mener .. Par contre, si eUe adoptait Ie
projet de resolution des 21 puissances,I'Assemblee defen
drait un des principes fondamentaux de la Ch~rte et
soutiendrait les efforts deployes par Ie representant special
du Secretaire general pour favoriser un accord aux termes
du mandat que lui a confere la resolution 242 (1967).

145. Ce n'est pas parce que nous nous preoccupons de
resolutions et de rapports que nous devrions perdre de vue
la verite essentielle concernant lie point de l'ordre du jour
intitule par eupr~misme "La situation au Moyen-Orient". II
s'agit au premier chef du triste sort des habitants de Ia
Palestine, peuple padfique et brillamment doue qui pen
dant des siecles a vecu sur sa terre a:ncestrale et dont les
titres a cette terre ne sauraient rStre contestes ni du point de
vue juridique ni du point de vue historique. Le mouvement
sioniste, qui Ie premier a revendique Ie pays des Palestiniens
et les en a chasses par la force:, est ala base du probleme. II
est evident depuis Ie debut que la creation d'un Etat juif en
Palestine ne pouvait se faire qu'aux depens de la majorite
arabe de ce pays. Comment peut-on creer un Etat domine
par des immigrants sans sacrifier les intert~ts des habitants
autochtones du pays? N'en n'avons-nous pas eu assez la
preuve en Afrique australe et en Rhodesie ?

140. Je suis certain que les Israeliens ont du etre tres
desagreablement surpris de voir que l'Egypte acceptait leurs
ccnditions pour un accord de paix. Ils avaient espere que Ie
refus de l'Egypte leur permettrait de saboter la mission
Jarring et de se debarrasser une fois pour toutes de la
resolution 242 (1967), qu'ils ont toujours trouvee des plus
genantes. Maintenant qu'il a obtenu que l'Egypte s'engage a
conclure un accord de pab , Israel proclame la theorie "pas
de conditions prealables" dans une nouvelle tentative pour
entraver la mission Jarring et torpiller la resolution
242 (1967).

138. En formulant sa proposition, l'ambassadeur Jarring
ne s'ecartait nullement de la resolution 242 (1967), comme
l'a pretendu ce matin M. Eban. Tout au contraire, il agissait
pleinement dans Ie cadre de cette resolution, qui enonce les
deux principes essentiels en jeu, asavoir l'inadmissibilite de
l'acquisition de territoires par la guerre et Ie droit de tout
Etat de vivre en paix a l'interieur de frontieres sures et
reconnues.

139. Israel, d'autre part, apres avoir obtenu cet engage
ment de la part de l'Egypte, refuse toujours de prendre
l'engagement qui non seulement est exige de par la
resolution 242 (1967), mais constitue avant tout une
obligation pour tous les Etats Membres au titre de la
Cha.rte.

I,,
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'. jj. deux ~'ll"ties et en tenaf}t compte des obstacles et des
• ~l difficl) rencontres durant des mois d'efforts "lains et
: ~:" d6cevants, et il est parvenu a la conclusion que la seule

, fa')on de reprendre les pourpaders etait d'obtenir des deux
,{

:1 parties certains engagements prealables a propcl'; de cer-
, ,! taines questions importantes qu'elles consideraient comme

,1 essent.ielles. Israel a exige des Ie debut qu'un reglement soit
1 iricorpore dans un accord de paix signe par les deux parties.
.I Le Gouvemement egyptien a commence par refuser car,
! aux termes de la resolution 242 (1967), il n'etait pas
I

,;J specialement requis de signer un tel accord avec Israel, puis,
t a finalement accepte ala demande de l'ambassadeur Jarring
; de prendre cet engagement afm que M. Jarring puisse

poursuivre sa mission.

I'

141. Ce qui est stupefiant, c'est que les projets de
resolution respectifs de la Barbade et du Costa Rica ne font
aucun cas de l'initiative de l'ambassadeur Jarring qui, apres
tout, etait Ie seul element encourageant d'une situation
marquee par quatre ans d'impasse. Nous ne pouvons
accepter la version fantaisiste que M. Eban a donnee de la
position des deux parties. II a essaye de mettre sur Ie meme
plan l'acceptation de l'Egypte et Ie refus d'Israel. Cet
etrange exercice de semantique n'etait qu'un effort deses
pere pour brouiller les cartes et deformer la verite.

142. Pour juger des deux reponses, nous devons nous en
remettre au Secretaire general plutot qu'a M. Eban. Si
l'AssembIee generale rejetait aujourd'hui l'initiative cons
tructive de l'ambassadeur Jarring, elle porterait une tres
lourde responsabilit6: non seulement elle saperait la
confiance en Ie Secretaire general et en son representant
special, mais aussi elle violerait Ie principe fondamental de
la Charte sur l'inadmissibilite de l'acquisition de territoires
et la resolution 242 (1967) elle-merne.

146. M. Eban blame les Ambes de n'avoir pas cede ia
Palestine et declare que nous n'avons jamais "compris
veritablement les intentions et l'identite Cl'lsrael ni les
forces historiques qui contribuent asa renaissance natio
nale" {2000eme seance, par. 68].

147. Mais, en fait, nous avons une conception juste de
l'identite et des buts d'Israel, plus que quiconque peut-etre.
QueUe est la veritable identite d'Israel? C'est une commu
naut6 de colons immigres venus d'abord en Palestine contre
Ie voeu de la majorite des habitants, qu'elle a ensuite
expulses par la force. Voila la veritable identite d'Israel. Son
but est de creer une sorte d!Etat.ghetto exclusivement juif
qui deviendrait par la suite Ie foyer de tous ceux qui
professent la foi juive. S'il faut de nouvelles terres pour
installer les nouveaux immigrants et renforcer l'Etat, Israel
s'agrandira aux depens des Etats arabes ·voisins. Tel est Ie
but d'Israel, admis en toute franchise par de nombreux
Israeliens, dont certains detiennent des postes de haute
responsabilite.

143. Voila ce que nous tenons si nous adoptioI'l.'\ les
projets de resolution de la Barbade ou du Costa Rica.

148. QueUes ont ete les forces historiques al'oeuvre lors
de la naissance d'Israel? Tout d'abord, l'occupation par les
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157. Troisiemement, la digniM de la personne humaine
doit etre respectee a tout moment, meme en periode de
crise grave, car ce respect garantit les droits inalienables qui
sont consignes dans des documents· d'une valeur ethique
imperissable, acceptes librement par nous qui constituons
l'Organisation des Nations Unies.

158. Notre vote sera done Ie reflet fidele de ces principes
auxquels nous attachons une valeur permanente. NollS
esperons que les parties qui recherchent un accord qui
permette d'incorporer dans une resolution - et d'en retran
cher - les concepts necessaires pour qu'elle soit efficace et
satisfaisante pour tous reussiront dans leur mission.

La seance est levee a13 h 20.

155. Premierement, aucun Etat n'a Ie droit d'acquerir des
territoires par la menace ou l'emploi de la force. L'occupa
tion armee n'est pas une source de droit.

156. Deuxiemement, tout Etat a Ie droit de vivre en paix a
l'interieur de frontieres juridiquement defmies et dfiment
delimit6es, qui circonscrivent de fa~on efficace la portee de
sa souverainete territoriale.

154. Un fait est evident aux yeux de rna delegation. Dne
resolution de l'AssembIee generale qui ne rapprocherait pas
les parties au con~t d'une solution serait denuee de toute
valeur pratique. Les principes qui doivent etre a la base de
tout reglement defmitif au Moyen-Orient, acceptes par les
deux parties, figurent dans la resolution 242 (1967) du
Conseil de securit6. Cependant, les obstacles a la mise en
oeuvre de cette resolution sont evidents et bien connus.
Toute nouvelle resolution ne peut done etre efficace que si
elle aide les parties a trouver un accord et si elle indique les
moyens de faire appliquer ce qui a deja ete decide comme
suite a la mission Jarring a laquelle nous devons accorder
notre appui. Ma delegation, avec tout Ie respect et toute
l'amitie qui la lient aux parties au conflit, espere que les
projets de resolution actuellement a l'examen pourront etre
modifies, par voie d'adjonctions ou de retranchements,
pour devenir des instruments veritables de reglement d'une
situation qui constitue veritablement une grave menace ala
paix et a la securite intemationales. Quoi qu'll en soit, nous
nous proposons de nous en tenir fidelement aux principes
suivants qui nous paraissent essentiels.

153. M. MARTINEZ ORDONEZ (Honduras) [interpre
tation de l'espagnol] : Au moment oil la discussion de la
situation au Moyen-Orient tire a sa fin, nous sommes
preoccupes de constater que, si chaque projet de resolution
presente contient des elements devant figurer, selon nous,
dans +")ute resolution adoptee par l'Assemblee generale,
chacun ornet egalement certaines provisions qui devraient
s'y trouver. C'est pourquoi nous avons cru utile d'inter
venir.

151. Tels sont ces facteurs historiques et, contrairement a
ce qu'a dit M. Eban, nous en sommes pleinernent conscients
parce que les Arabes ont eM les seules victimes de ces
pretendues forces historiques. Je suis toujours surpris
d'entendre M. Eban repeter devant l'AssembIee run des
cliches les plus fastidieux que l'on ait jamais entendu ici, a
savoir qu'Israel "ne llltte que pour sa propre paix", pour
reprendre ses paroles [2000eme seance, par. 69J . Meme les
gens les plus credules ne saUlraient accepter de telles
affirmations, surtout ,apres quatre ans et demi d'occupation
militaire de territoires arabes, apres 24 annees au cours
desquelles des centaines de milliers de refugies ont ete
empeches de retourner dans leurs foyers conformement aux
nombreuses resolutions des Nations Dnies, apres Ie mepris
constant temoigne aux resolutions des Nations Unies sur
Jerusalem et Ie traitement des Arabes dans les regions
occupees. Ce sont la des actes qui ne sont guere ceux d'un
petit pays "qui ne lutte que pour sa propre paix". En fait, il
s'agit d'un Etat arme 'jusqu'aux dents, qui a des desseins
territoriaux et des ambitions expansionnistes declares, d'un
Etat qui n'a cesse de rejeter toutes les initiatives raison
nables de paix et qui fait tout ce qu'il peut aujourd'hui
pour detruire la derniere en date et peut-etre la plus utile de
ces initiatives.

152. Etant donne ce que je viens de dire, rna delegation
votera pour Ie projet de resolution des 21 puissances
[A/L.650 et Add.] et 2J, elle votera contre les amende
ments proposes par la Barbade [A/L.655] et contre les
projets de resolution presentes par la Barbade [A/L.65]] et
par Ie Costa Rica et d'autres pays [A/L.652 et Add.]].

149. Le deuxieme facteur a ete la tragedie de la commu
naute juive en Europe pendant la seconde guerre mondiale.
Mais la reparation des crimes du regime nazi aurait dfi
incomber al'Europe et non pas exclusivement aux Arabes.

150. Le troisieme facteur historique dans la naissance
d'Israel a ete Ie soutien constant et lllimite, da.'1s les
domaines economique, politique et militaire, des Etats-Unis
d'Amerique. C'est ce soutien qui a permis a la minorite
juive de Palestine de proclamer l'Etat d'Israel, d'expulser la
majorite des habitants arabes et ensuite d'etendre de fa~on

constante et de maintenir son occupation de vastes terri
toires arabes.

Britanniques de la Palestine au cours de la premiere guerre
mondiale et l'imposition du mandat contre Ie voeu maintes
fois exprime de la population, mandat qui violait les
principes du Pacte de la Societe des Nations sur lequel it se
fondait. Le mandat britannique a permis ala communaute
juive de Palestine de s'accroftre par l'immigration et sous la
protection de l'armee britannique de 7 aplus de 30 p. 100
de l'epsemble de la population du pays.

'.

" 4-

II •

, ..

s

I(

t

cc·,:c--T--~.._---- .._------::-:.: -.:-::::==--;-"-:-~:-::::~:--~'--::-"""- -:-:..-:.--.-...-:--:::--:---~--,--.; ':----:.-:~-.,- ::-:-~-::.-:::- ...::....,..::::-.:::::,~".':',~' -"1'---::-::-:::::-:-.==.-::-::;:---::-:--:-::'.----::'--::::.:...-- ~- --, --::~r

I' 2015eme seance - 13 dtkernbre 1971 15 r
j

"
,

I

t
J
s

1

t

a
e

"...

Litho in United Nations, New York 77002-June 1974-800






